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INTRODUCTION : 

Dans  une  première  partie,  le  rapport  d'activités  2009-début  2010  replace  dans 

l'historique de sa création en 1989, les raisons d'être de l'ASSP (I). Je vous invite à 

vous y rapporter. Aujourd'hui, rien n'a changé dans nos conceptions fondamentales, 

dans nos modes d'action et dans nos relations avec nos partenaires. 

Puis, dans une deuxième partie consacrée à l'année 2009  (II) et enfin dans une 

troisième et dernière partie consacrée quant à elle au début de l'année 2010 (III), le 

présent  rapport  fait  le  point  sur  les  effets  des  conflits  armés  sur  la  population 

Palestinienne et donne ainsi un aperçu des efforts déployés par l'Association pour 

apporter protection et assistance aux personnes touchées par la violence. 

Le mandat de l'ASSP consiste à protéger la vie et la dignité des Palestiniens et son 

action est menée principalement pour promouvoir le respect du Droit International 

Humanitaire. 

En outre, le présent rapport offre un compte-rendu détaillé des actions menées par 

l'ASSP et décrit les opérations que l'Association conduit sur le terrain et sur Genève.

I- Brève présentation de l'Aide Sanitaire Suisse aux Palestiniens (ASSP)
II- Rapport ds activités de l'ASSP en 2009
III- Rapport des activités de l'ASSP de janvier à mai 2010
Annexes
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Avant de lire le Rapport d’activités de l’ASSP durant l’année 2009 jusqu’au Salon du 

Livre d’avril 2010, voici une brève présentation de l’Association : 

I- Brève présentation de l’Aide Sanitaire Suisse aux Palestiniens (ASSP)

Fondée en 1989 par M. Jacques Vittori à la suggestion du Dr Fathi Arafat, l’ASSP, 

Association constituée conformément aux articles 60 du Code Civil suisse, travaille 

très étroitement avec le Croissant Rouge Palestinien, qui lui confère l’exclusivité de 

recueillir  les  dons  pour  les  besoins  du  peuple  Palestinien.  L’ASSP  collabore 

également  avec l’UNRWA et  la  DDC.  L’ASSP ne prend pas parti,  politiquement 

parlant, mais cherche plutôt à attirer l’attention sur un peuple qui a, depuis trop 
longtemps,  été  perçu  comme  un  étranger  sur  sa  propre  terre.  En  1993, 

l’existence du peuple Palestinien est enfin reconnue, ce qui nous semble être le plus 

positif des accords d’Oslo qui se sont révélés n’être en fait qu’un abus de confiance.

En 1991, l’Assemblée Générale adopte les statuts de l’ASSP, qui reposeront 
sur trois principes :

- L’Association est autonome et indépendante.

- L’Association ne repose sur aucune base idéologique, politique ou religieuse.

- L’action de l’Association est bénévole et vise la sauvegarde et l'amélioration de 
la santé des Palestiniens.

L’ASSP cherche notamment à faire appliquer les Conventions de Genève et leurs 

Protocoles additionnels  de 1949 relatifs  à la protection des victimes civiles de 

conflits  armés.  Dans  ce  cadre,  elle  respecte  dans  leur  pluralité  les  convictions 

religieuses et les opinions politiques de ses membres et sympathisants. Elle tient à 

garder toute indépendance à l’égard de toute organisation ou institution.

Aucun de ses responsables ne perçoit de rémunération. La couverture des frais de 

fonctionnement de l’ASSP est assurée par les cotisations de ses membres et par les 

dons et subventions de particuliers et de collectivités publiques.
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L’ASSP travaille avec des organisations Palestiniennes actives dans le domaine de 

la  santé, du  bien-être  et des  droits de l’Homme sur des programmes de santé 

physique et mentale. Elle cherche également à promouvoir, dans la limite de ses 

moyens, le bien-être social des individus.

Depuis sa création, l’ASSP a participé ou contribué à diverses opérations sanitaires, 

telle que par exemple la fourniture d’un appareil à ultrasons destinés à la clinique 

greco-catholique de Beit Sahour, située dans  les faubourgs de Bethléem.

Des actions de soutien financier sont activement menées notamment pour l’Hôpital 

des enfants à Hébron, pour l’Hôpital du Croissant Rouge Palestinien de Gaza, ou 

bien pour la réparation et l’équipement de l’Hôpital palestinien Ham Chari à Saïda au 

Liban.

Aide sur le terrain : 

La  présence  d’Associations  telle  que  l’ASSP  sur  le  terrain  est  essentielle.  Elle 

favorise le sentiment de solidarité concrète avec le peuple Palestinien et avec ceux 

qui  aussi,  en  Israël,  militent  pour  les  droits  humains.  Elle  permet  également  de 

renforcer  les  missions  civiles  de  protection  de  la  population  dans  les  territoires 

palestiniens. La présence des missions civiles vise à dissuader les agressions de 

l’armée  et  des  colons  israéliens  contre  les  Palestiniens  et  à  envoyer  un  signal 

politique  fort  à  la  Communauté  Internationale  et  au  gouvernement  israélien  en 

exigeant  le  déploiement  d’une  véritable  force  de  protection  internationale  sous 

l’égide des Nations Unies et la fin de l’occupation israélienne. La présence du plus 

grand nombre d’étrangers est indispensable pour témoigner de la situation à leur 

retour et réveiller les médias, l'opinion publique et les dirigeants de ce monde afin de 

protéger le peuple Palestinien et lui assurer un avenir.
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Information de l’ASSP  en Suisse et dans le monde : 

Le site Internet de notre Association  www.assp.ch  offre un forum de discussion 

dans le respect des opinions non polémiques. 

Une  sensibilisation  continuelle  à  travers  l’information  est  diffusée  sur  notre  site 

Internet  www.assp.ch qui est régulièrement mis à jour. A travers son site, l’ASSP 

diffuse  des  informations  sur  ses  projets,  mais  également  sur  des  faits  divers 

particulièrement dans la bande de Gaza. L'ASSP informe aussi sur les moyens mis 

en œuvre  par  elle-même ou par  d'autres ONG et  Agences,  afin  de  financer  les 

projets qu'elle propose.

Il convient de souligner qu’une remise à jour plus moderne de notre site ainsi que 

des rubriques est en cours d’exécution par le Bureau de l’ASSP.  

L'ASSP donne beaucoup d'importance à l'information qui permet 
de sensibiliser l'opinion publique sur le drame quotidien des 

Palestiniens.

L’ASSP et ses principaux  partenaires en Suisse en 2009- 2010 : 

L’ASSP n’a malheureusement pas les moyens humains et financiers de participer à 

toutes les manifestations programmées par les différentes institutions auxquelles elle 

est affiliée ou bien associée avec un statut consultatif. 
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En outre, nous sommes représentés au  Comité du Collectif Genevois Urgence 
Palestine (CUP). L’ASSP est également membre de la  Chambre de l’Economie 
Sociale et Solidaire (APRES), de l'Association des Amis de la  Fondation pour 
l’Expression  Associative  (FEA),  ainsi  que  du  Centre  Suisse  pour  la 
consolidation de la  Paix  (Koff).  Réagissant  à  l’agression  israélienne contre  le 

Liban, l’ASSP a organisé avec l’Union Libanaise Culturelle Suisse une rencontre 

de solidarité avec le peuple libanais et elle s’est associée dans le même esprit, en 

novembre, avec  l’Association au Bénéfice des Iraquiens et de leurs familles 
(ABIR).

Enfin,  il  convient  de  souligner  que  l’ASSP  est   bénéficiaire,  par  l’Organisation 

Innovation  et  Réseaux  pour  le  Développement  (IRED),  d’une  accréditation 

permanente  au  Conseil  des  droits  de  l'Homme des  Nations  Unies  ainsi  qu’à  la 

Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail (BIT).   

Le  rapport  d’activités  2009  de  l’ASSP offre  un  compte-rendu  détaillé  des 

activités menées par l’ASSP et décrit les opérations que l’Association conduit sur le 

terrain  et  sur  Genève,  sachant  que son mandat  consiste  à  protéger  la  vie  et  la 

dignité des Palestiniens et ce, par le biais de son action menée en Suisse et  sur le 

terrain pour promouvoir le respect du Droit International Humanitaire dans la région 

(II).
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I- Rapport des activités de l’ASSP en 2009

- Conférence du 21/01/2009 :  « Gaza: un an après l’agression israélienne »

En  présence  de  M.  Ahmed  Tawahina,  directeur  de  «  Gaza  Community  Mental  

Health Programme » témoin et acteur de premier plan, qui a exposé à l’invitation de 

l’Organisation  Suisse  Palestine,  la  situation  à  Gaza  un  an  après  l’attaque 

israélienne.

Modérateur  :  M. Carlo Sommaruga, Conseiller  national  avec la présence de 

Jean-Charles Rielle Parlementaire suisse de retour de mission de Gaza.

-Salon International du Livre et de la Presse : 22 au 26 Avril 2009 à Palexpo, 
Genève.

Le Salon du Livre auquel l'ASSP participe depuis sa création en 1989 par un stand 

de vente de livres, d’artisanat et de textile mais aussi par une exposition thématique, 

lui permet de se faire connaître et de montrer de manière concrète son engagement 

pour les démunis de Palestine, ainsi que l'aide qu'elle leur porte par l'intermédiaire 

de coordinateurs de projets présents directement sur le terrain sans se substituer à 

eux.  Elle y organise ainsi des conférences et une exposition thématique sur un sujet 

d'actualité.  

Cette année 2009, le thème choisi par l’ASSP dans le cadre du Village alternatif était 

« Gaza ».  Lors de cette exposition, l’objectif était de mettre en évidence l’action du 

Croissant  Rouge  Palestinien,  institution  qui  dans  les  circonstances  actuelles, 

intervient de façon politiquement indépendante au plus proche de la détresse des 

survivants.  De  plus,  fut  édité  à  cette  occasion  une  plaquette  en  hommage  au 

Président  d’honneur  du  Croissant  Rouge  Palestinien,  le  Docteur  Fathi  Arafat, 

décédé voici cinq ans. Ainsi, l’ASSP a présenté la situation et les besoins les plus 

immédiats des victimes des horreurs qui se sont abattues sur Gaza. 
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Dans l’esprit  d’Henri  Dunant,  nous estimons que la  priorité  immédiate  n’est  pas 

d’identifier  les responsables  mais de secourir  les personnes quotidiennement  en 

danger.  Ainsi, nous avons demandé au CICR, à la Fédération des Sociétés de la 

Croix Rouge et du Croissant Rouge et à la DDC de se joindre à nous ainsi qu’à M. 

Younis El Kattib, l’actuel Président du Croissant Rouge Palestinien dans un panel 

présentant l’indispensable complémentarité de vision et d’action de chacune de ces 

institutions. 

Mercredi 22 avril 2009, de 13h à 14h, au Grand Café Littéraire à Palexpo, Genève, 

Panel organisé par l’ASSP sur « Jeux et les enjeux de la mémoire à Gaza » :

L’ASSP a organisé un panel lors de cette édition du Salon du Livre avec comme 

invités principaux  M. Younis El Kattib, Président du Croissant Rouge Palestinien, M. 

Pierre de Senardens, Vice-Président de la Croix-Rouge Suisse et M. Gabriel Galice, 

Vice-Président du GIPRI, Institut International de recherches pour la Paix, à Genève. 

Le modérateur de ce panel était Mme Christine Pirindi, Responsable de l’unité de 

recherche en santé à HECV Santé.  Journaliste  et  écrivaine,  son livre  « Jeux et 

enjeux de la mémoire de Gaza » fut exposé au stand de ventes  de l’ASSP.

Lors  de  ce  panel,  M.  El  Kattib  a  insisté  sur  le  fait  que  dans  les  quartiers  de 

Jerusalem-Est, le gouvernement israelien est en train de violer les lieux et détruire 

les  maisons,  ce  qui  déplacera  plus  de  17  000  Palestiniens.  De  plus,  sur  les 

conséquences  du  Mur  et  sur  les  difficultées  quotidiennes  rencontrées  par  les 

services  de  santé,  il  a  évoqué  le  cas  de  50  femmes  enceintes  contraintes 

d'accoucher aux checkpoints...

Jour après jour, la Cisjordanie est vidée de ses ressources humaines et matérielles. 

Depuis 2006 et la décision de boycotter le gouvernement Palestinien, c'est le peuple 

Palestinien qui se trouve complétement boycotté en plus de l'occupation...

De plus, le secteur de la santé est jugé catastrophique par le Président du Croissant 

Rouge Palestinien et ce, fortement depuis les attaques intenses et discriminatoires à 

l'encontre des habitants de Gaza depuis le 27/12/2008. 
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En effet, en l'espace de trois semaines, environ 1 500 personnes ont été tuées et on 

dénombre plus de 6 000 blessés. Les équipes médicales ont été visées avec huit 

hôpitaux endommagés, deux bâtiments et trois ambulances détruites sans compter 

le nombre important d'écoles et de bâtiments publics touchés.

Enfin,  M.  El  Kattib  a  répondu aux questions  du  public.  Ainsi,  d'un  point  de  vue 

purement médical, selon lui, il  faut lever le siège de Gaza pour permettre le libre 

accés du matériel.  Il  manque des  pièces détachées,  du matériel  médical,  de la 

nourriture ainsi que du personnel médical : Médecins, infirmières...

En  Palestine,  le  service  médical  prête  beaucoup  d'attention  au  support 

psychologique  et  à  la  santé  mentale.  Celui-ci  travaille  avec  le  Ministère  de 

l'Education mais l'actuel programme est davantage centré sur la Cisjordanie et est 

en train de subir une extension. La priorité demeure le personnel qui a besoin d'une 

réelle réhabilitation pour pouvoir poursuivre leur travail.   

- HAGAR : Projet de fourniture d’équipements orthopédiques en collaboration 
avec l’ONG Middle-East Aid

En  janvier  2009,  l'ASSP  a  envoyé  9000  CHF à  notre  partenaire  sur  place  en 

Palestine l’ONG Middle-East Aid  afin d'acheter de nouveaux équipements. 

Il faut souligner qu' HAGAR est le seul projet qui fournit ces sortes d'équipements à 

Gaza et il est donc incontournable. En effet, Hagar fournit ces équipements à des 

prix symboliques.  , propose un éventail  de services ouverts et disponibles à tous 

pour faciliter la vie des jeunes handicapés par le prêt d’équipement médical, des 

soins à domicile et le transport à la demande de personnes à mobilité réduite. Il est 

facile de virer directement au compte de chèque postal de l’ASSP 12–11690-7 pour 

un fauteuil roulant : 350 CHF, un déambulateur : 50 CHF, une canne : 30 CHF, ou 

une contribution pour l’acquisition de matériel médical et la location d’un véhicule 

pour les visites, les livraisons à domicile et le transport à la demande de personnes 

vers un Centre de soins, de distribution de nourriture ou un lieu de rencontres.
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Les logos de Genève et de l’ASSP sont incrustés sur chaque appareil attribué et 

sont appliqués en autocollants bien visibles sur les véhicules loués. A noter que 

nous transmettons périodiquement aux donateurs un rapport d’utilisation de leurs 

dons sur demande. 

- PROJET « SCOUTS de BEIT SAHOUR » :

En 2009, l'ASSP cherchait à réunir 30 000 CHF pour ce projet certes ponctuel mais 

qui lui tient particulièrement à coeur. 

En effet, L’«Arab Orthodox Club» est propriétaire d’un grand terrain au lieu-dit « 

Champs des Bergers ».  Il met à disposition des scouts 1500 m2 qu’il s’agit de 

rendre utilisables :

• Pour les activités éducatives des scouts

• Comme terrain de camping pour les scouts

• Comme terrain de jeu pour les enfants lors d’une utilisation quotidienne par la 

population

Le parc, prévu sur un terrain appartenant à l’«Arab Orthodox Club», servirait donc 

aux activités des scouts mais aussi de place de jeu pour les enfants de la ville, que 

les parents ont encore de la peine à laisser sortir de la maison, pour des raisons de 

sécurité. Ce parc offrira ainsi une infrastructure sûre où les enfants pourront se 

divertir, en diminuant l’inquiétude des parents. 

Les travaux projetés comportent :

• La préparation du sol

• La pose de clôtures, de treillis et le raccordement au réseau d’eau

• L’installation de l’éclairage électrique et de l’irrigation

• L’installation de WC et d’une garderie

• L’installation de jeux : balançoires, chevaux de bois, etc…

• La plantation de haies et d’arbres
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Dans la mesure du possible, nous désirons les aider à terminer leur projet auquel 

nous accordons un grand intérêt.                                                                            

- Projet d’eau potable pour les enfants handicapés à Gaza.

Le  peuple  Palestinien  souffre  d’une  pénurie  d’eau  potable.  Il  est  donc  urgent 

d’apporter des solutions concrètes à ce problème. Nous en sommes actuellement 
toujours à l’étude de faisabilité faute de financements concrets entre autres.
En effet, une étude de faisabilité avait été lancée fin 2008-début 2009 à l'initiative de 

l'ASSP pour une période préliminaire de deux mois. Le canton de Genève a versé 

une contribution financière de 20 000 CHF et l'Institut ainsi que la logistique ont été 

évalués à 2 000 dollars U.S. 

Cependant, le projet n'a pas vu le jour car il a été gelé du fait de la situation du pays. 

L'eau  est  un  enjeu  vital  pour  le  conflit  israelo-palestinien  tout  comme  dans 

l'ensemble de la région. Au delà des bombardements et de l'incursion de l'Armée, 

c'est bel et bien un moyen qui vise à affaiblir et éliminer le peuple Palestinien déjà 

très affaibli face à l'une des plus grandes puissances militaires de la planète. 

Il  est absolument indéniable que ce projet soit privé de ce droit  fondamental que 

constitue l'accès à l'eau potable. 

– Journée Internationale de la Solidarité avec le peuple Palestinien :

Le 30 novembre 2009, à la demande du Comité onusien pour les l'exercice des 
droits  inaliénables  du  peuple  Palestinien,  l'ASSP a  initié  une  rencontre  sans 

frontières sur les thèmes « Gaza : Eau coupée et Jerusalem : L'Eternité privatisée » 

à la Maison des Associations, Salle Gandhi de 14h30 à 22h. 

Programme : La vie au quotidien avec des images fixes et animées. L'objectif étant 

de venir échanger et débattre, actualiser la saisie personnelle et la collecte des 

informations,  mais  aussi  débusquer  l'injustice  pour  que  celle-ci  cesse  sans 

vengeance.
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De nombreuses personnalités d'horizons divers ont répondu présents à notre 
appel :  
Mmes et MM. Awni Ahmed, originaire de Gaza, Souha Bechara, résistante, Regis  

De Battista, aviateur, Mario Carera, ancien représentant de la DDC en Palestine,  

Robert  Cramer  écologiste,  Conseiller  national,  Ricardo  Espinosa,  directeur  des  

relations avec les ONG, ONU Genève, Benoît Lange, photographe et ethnologue,  

Ueli Leuenberger, groupe Palestine du Conseil national, Myriam Lonfat, conseillère 

sociale, Rémy Pagani, écrivain, maire de Genève, Michel Rossetti, humaniste, ex  

maire de Genève, Tobia Schnebli, promoteur du référendum sur l’initiative populaire  

pour  l’interdiction  d’exporter  du matériel  de guerre,  Jean Spielmann,  politologue, 

Carlo Sommaruga, promotion des Conventions de Genève, Albert Velasco, Forum 

alternatif de l'eau et Tariq Ramadan, de coeur avec nous mais qui était absent de  

Genève à cette date.  

– Centre psychosocial de Bethléem :

Le Croissant Rouge Palestinien de Bethléem est une organisation humanitaire à but 

non lucratif offrant des services médicaux et sociaux au peuple Palestinien. Depuis 

sa création en 1995, cette organisation a été mandatée par le siège du Croissant 

Rouge  Palestinien  afin  d'offrir  un  large  éventail  de  services  humains  au  peuple 

Palestinien à Bethléem. Depuis la période 2003-2008, la fourniture de services aux 

enfants, aux adolescents, aux hommes et aux femmes a été gravement touchée par 

la crise endémique et l'occupation.

L'objectif global est d'améliorer le bien être psychosocial du peuple Palestinien. Cet 

objectif comprend l'accès de la population aux compétences et outils personnalisés, 

l'aide à la réduction des dommages corporels, l'offre d'un soutien psychosocial et 

des conseils aux individus et groupes dès l'instant où ils en ont besoin. Ces services 

seront offerts à tout moment et à tout lieu. 50% des bénéficiaires seraient en mesure 

de faire face au quotidien à ces prestations grâce à ce service et surtout avec un 
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minimum de soutien. Depuis 2008, on dénombre 10 000 bénéficiaires des services 

psychosociaux du Croissant Rouge Palestinien dans le district de Bethléem.

En  2009,  la  demande  est  importante  d'où  la  demande  de  nouveaux  moyens 

financiers pour augmenter les capacités d'accueil du Centre pour pouvoir accueillir 

davantage de personnes.

En ce qui concerne le budget, le Centre a le plus grand besoin de fonds pour couvrir 

ses opérations et activités en 2009. Les frais de fonctionnement ont été évalués à 

85, 960 00 dollars US  (biens et services délivrés aux bénéficiaires, logistique et 

fournitures matérielles).

 

L’envoi tardif de ce rapport des activités 2009 de l’Association permet cependant à 

l’ASSP  de  rendre  compte  à  ses  membres  et  sympathisants  des  évènements 

auxquels l’Association a participé au début de l’année 2010 et ce, jusqu’au Salon 

international du Livre et de la Presse qui s’est tenu une nouvelle fois  à Palexpo à 

Genève du 28 avril au 2 mai  2010 (III). 

III- Rapport des activités de l’ASSP de janvier à mai 2010 

- Poursuite du Projet HAGAR, partenariat entre l'ASSP et l'ONG Middle East-
Aid : Contribution de l'ordre de  60 000 CHF de la part du Service de la solidarité 

internationale du Département de la sécurité, de la police et de l'environnement de 

l'Etat  de  Genève  à  titre  de  participation  à  la  réalisation  de  notre  projet 

d'accompagnement de personnes handicapées en Palestine.
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– Salon International du Livre et de la Presse à Palexpo, Genève, du 28 avril 
au 2 mai 2010

A l’occasion du 20ème anniversaire du Village Alternatif qui a lieu chaque année en 

marge du Salon international du livre et de la presse à Palexpo à Genève, le thème 

de cette  année décidé par le Village était  « Mythe ou réalité  de la conquête de 

l’Espace ». Ainsi,  l’ASSP a choisi comme thème d’exposition « Espace Palestine ». 

Dans ce cadre, la Palestine fut  placée dans l’espace géoculturel,  géopolitique et 

géostratégique du bassin méditerranéen.  Nous avons donc pris le parti de placer 

cette exposition dans l’actualité. En effet, en nous appuyant sur le Droit International 

et  donc  sur  les  Conventions  de  Genève  par  le  biais  d’une  présentation  des 

dispositions les plus pertinentes en la  matière,  l’exposition a clairement  souligné 

l’inadmissible occupation de la Palestine par les forces militaires ultranationalistes 

israéliennes d’un Etat membre des Nations Unies. 

De plus, nous avons consacré plusieurs panneaux sur la situation à Gaza, présenté 

comme le plus grand camp  de concentration à ciel ouvert du monde et aussi sur 

celle de Jérusalem présentée comme l’Eternité privatisée alors qu’elle est pourtant 

placée sous un régime international permanent (résolution 181 (I) de l’Assemblée 

Générale des Nations Unies comme étant une « capitale universelle de la Paix ». 

Sur notre  site internet www.assp.ch,  les panneaux de l’exposition ont été mis en 

ligne car plusieurs visiteurs dont un certain nombre de professeurs de collège et 

d’université  nous  ont  demandé  si  nous  pouvions  le  faire  soulignant  l’intérêt 

pédagogique de notre présentation.

S’agissant du  stand de ventes que nous avons tenu en parallèle de l’exposition, 

nous avons vendu un grand nombre de keffiehs, de drapeaux Palestiniens et de 

cartes postales et quelques livres. 
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En ce qui concerne les pétitions, nous avons proposé aux visiteurs de se joindre à 

nous fin de signer la pétition mise en place depuis déjà plusieurs mois par l’AFPS 

(Association France- Palestine Solidarité) visant à demander aux Nations Unies et à 

la Communauté internationale dans son ensemble la mise en place d’un Tribunal 

Pénal International (TPI) pour juger les crimes d’Israël de 2008 notamment envers le 

peuple Palestinien et demandant ainsi la fin du blocus à Gaza et des persécutions 

contre ce peuple. 

Il  faut  noter  que  sur  notre  site  Internet  www.assp.ch  dans  la  rubrique  « 
pétitions » un lien a été mis en place pour pouvoir  signer cette pétition en 
ligne directement. 

De plus, nous avons aussi recueilli  un grand nombre de signatures pour recevoir 

régulièrement des informations sur nos activités et pour les soutenir. Nous avons 

bien sûr mis à la disposition des visiteurs des flyers indiquant nos coordonnées (site 

internet et adresse postale) ainsi que des bulletins de versement de notre compte.

Enfin, des conférences ont eu lieu durant le Salon du Livre puis quelques jours 

après et nous y avons participé de manière informelle :

-  Vendredi 30 avril 2010 à 19h au Salon du Livre : Débat sur « Jérusalem-Gaza 

même combat » avec la participation de Tariq Ramadan et de Michel Collon avec le 

témoignage de Michel Bühter, à l’initiative de l’Association Droit pour tous.

–  Samedi 1er mai 2010 de 15h à 19h au Parc des Bastions à Genève :    Le 

Collectif Urgence Palestine auquel adhère l’ASSP, a présenté lors d’un stand la 

mission  civile  qui  se  trouve  actuellement  en  Palestine  sur  le  thème  « 

Conséquences  du  mur  de  séparation  sur  les  conditions  de  travail  des 

Palestiniens ».
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-Les 6-7 et 8 mai 2010 à la Maison des Associations, rue des Savoises à Genève : 

Ateliers- conférences organisés par la Ville de Genève « avec celles et ceux qui 

luttent  pour  la  protection  des  populations  civiles  des  pays  en  guerre  »  avec  la 

participation entre autres des Palestiniens : Rawda Odeh de l’Union of Palestinian 

Women Committees, Raji Sourani du Palestinian Centre for Human Rights, d’Eyed 

Burrat du Popular Committee against the wall/ Friends of Freedom and Justice Bil’in 

et d’Israéliens : Michel Warshawski de l’Alternative International Centre et d’Ehud 

Uziel et de Mélanie Takefman de l’Association For Constitutional Rights in Israël.

-  Mai 2010 : Lancement du « Projet : Pour les plus démunis des démunis » afin 
d'obtenir des subventions. Responsable Jacques Vittori.

Ce projet évoque le besoin d'équipements orthopédiques pour jeunes handicapés de 

Gaza  et  de  Cisjordanie.  En effet,  la  condition  des  personnes  handicapées s'est 

tragiquement détériorée par l'aggravation de la situation sanitaire dans les territoires 

occupés et particulièrement à Gaza. Ainsi, l'ASSP en partenariat avec l'ONG Middle 

East Aid, a mis en place un programme HAGAR  pour répondre aux besoins des 

handicapés,  principalement  dans  les  camps  de  réfugiés  où  la  détresse  est 

indescriptible.  Ce programme,  dont  le  responsable  sur  place,  représentant  aussi 

l'ASSP  sur  place  en  Palestine,  propose  un  éventail  de  services  ouverts  et 

disponibles  à  tous  pour  faciliter  la  vie  des  jeunes  handicapés  par  le  prêt 

d'équipement  médical,  des  soins  à  domicile  et  le  transport  à  la  demande  de 

personnes à mobilité réduite. 

A  noter  qu'en  Cisjordanie,  l'atelier  de  fabrication  de  matériel  de  mobilité  pour 

handicapés  est  une  annexe  de  la  clinique  d'orthopédie  de  Bethléem  Arab 

Association à Beit Jala. M. Naji Awad, membre du Comité de l'ASSP, jeune retraité 

de  l'hôpital  cantonal  de  Fribourg,  vient  de  revenir  d'une  mission  d'un  mois  de 

contacts  et  d'évaluation  à  Beit  Sahour  et  Beit  Jala.  Un  projet  est  en  cours 

d'élaboration avec le Docteur Elias Saba.  
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-Lundi  31  mai  2010  à  18h30:  MANIFESTATION  à  l'appel  des  ONG  et 
Associations travaillant sur la Palestine  à la Place des Nations devant le siège 
des Nations Unies pour protester contre l'attaque de l'armée israélienne dans 
les eaux internationales de la « flottille de la liberté » ayant causé la mort d'une 
dizaines de personnes (humanitaires...) et une trentaine de blessés.  

La "flottille de la liberté" - Ce convoi de six bateaux affrétés par des organisations 

pro-palestiniennes devait acheminer environ 10.000 tonnes d'aide humanitaire à la 

bande de Gaza, dont de la nourriture, des vêtements, des maisons préfabriquées, 

des aires de jeux pour enfants, des fournitures scolaires... Plus de 700 personnes 

participaient  à  l'expédition,  parmi  lesquelles  une  majorité  de  membres  d'ONG 

internationales, mais aussi des personnalités politiques et religieuses, des députés 

européens, des écrivains et des journalistes. 

En guise de conclusion, nous vous proposons l'analyse fortement pertinente à mon sens 

que nous  avons reçu de la part de la Délégation Générale de la Palestine en 
France : 

Permis de tuer : Cela dure depuis plus de soixante-deux ans! 

Par Nabil El-Haggar, Universitaire

« Depuis sa création, l'État d' Israël s'est octroyé un permis de tuer, un permis de démolir, 

de confisquer et d'expulser. C'est un permis d'exception dans un siècle de démocratie où les 

anciens  colonisés  exigent  et  obtiennent  des  excuses  des  anciens  colonisateurs.  Il  est 

d'exception  dans  un  monde  où  l'humain  se  veut  respectueux  de  l'autre.  Un  permis 

d'exception pour un État d'exception bénéficiant de la bénédiction d'un Occident puissant et 

de la  soumission d'un Orient  arabe déchiré  et  rétrograde.  Le permis vient  d'autoriser  la 

tuerie d'une dizaine d'humanitaires dans les eaux internationales. Rien de nouveau sous le 

soleil d'Orient me direz-vous! En effet, des milliers de Palestiniens ont été tués en direct sur 

les écrans de télévisions, il y a au moins deux ans. LA question que se posent des millions 

d'êtres pensants est : Pourquoi la Communauté internationale, la France, l'Europe n'ont rien 

fait?
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Si on considère qu' un minimum d'éthique subsiste encore derrière les décisions politiques 

dans les palais des puissants de ce monde, il ne restera qu'une seule réponse possible à 

cette question : Quand il  s'agit d'Israël, le politique occidental  perd la raison! Ce faisant, 

Israël constitue de facto un véritable danger pour les valeurs qui ont fondé la modernité 

occidentale. 

Si l'Occident, créateur du monstre guerrier, ne le stoppe pas, il sera trop tard, non seulement 

pour les Palestiniens qui se savent sacrifiés, mais aussi pour que la haine déjà trop grande 

entre Orient et Occident disparaisse.

Quand la démocratie vénère l'exception, elle acte sa propre régression! ».   
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CONCLUSION :  

L'ASSP tient à remercier très chaleuresement l'ensemble de ses partenaires et de 

ses membres et sympathisants pour leur soutien continu et quotidien  et espère que 

cette nouvelle année 2010 sera riche pour la  concrétisation et/ou la poursuite de 

nos projets en cours et à venir... 

 Gottlieb Dändliker, Vice-Président                                            Jacques Vittori, Président 

                                                         
Naïde Sefraoui

                                                       
        Juriste, chargée de projets - Secrétariat général de l'ASSP

   Les Palestiniens ont besoin de votre aide!!!

Faites un don par virement vers l'un de nos comptes en Suisse-Genève :
CCP : 12-11690-7
BCGe : U07744358, clearing 788
Site internet : Http://www.assp.ch 
Sur Facebook :  Assp Officiel
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ANNEXES : 

- Sur le site web de l'ASSP www.assp.ch , vous trouverez un supplément : La trame 

des panneaux de l'Exposition « Espace Palestine : A la conquête de son territoire » 

que nous avons présenté lors du Salon International du Livre et de la Presse en avril 

2010 à Palexpo, Genève.

Voici enfin  l'image à retenir qui résume parfaitement la situation des 
Palestiniens : Une population privée de ses terres... (source : ONU)
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